
  
 

Délibération n°2025-22 du conseil d’administration / séance du 13 mai 2025 

Conseil d’administration 
séance du 13 mai 2025 

Formation plénière 

  
 
 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DU BILAN 2024 DU FONDS DE 
SOLIDARITE ET DE DEVELOPPEMENT DES INITIATIVES ETUDIANTES  

 
 
 
Vu les dispositions du code de l’éducation et notamment les articles L. 712-1, L. 712-3, L.841-5 et D.841-
2 et suivants ; 

Vu le décret n° 2019-205 du 19 mars 2019 relatif aux modalités de programmation et de suivi des actions 
financées par la contribution de vie étudiante et de campus prévue à l'article L. 841-5 du code de 
l'éducation ; 

Vu la circulaire NOR ESRS1905871C du 21 mars 2019 relative à la programmation et au suivi des 
actions financées par la contribution vie étudiante et de campus ; 

Vu les statuts de l’université de Bordeaux ; 

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du 20 février 2025.  
 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 
 
 
 
Article 1. Approbation 
 
D’approuver le bilan du fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes dressé au titre de 
l’année 2024, tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
 
Article 2. Publication 
 
La présente délibération sera transmise au recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine. Elle sera 
publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire 
de l’université de Bordeaux. 

 

 
 
 

 

 
  

Adoptée à la majorité des 
votes exprimés ( 30 votants) 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 

Président du conseil d’administration,  
Dean LEWIS, 

Président de l’université de Bordeaux 
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Conseils Centraux 

2025 

Bilan 2024 du fonds 

de solidarité et de 

développement des 

initiatives 

étudiantes 

Contenu 

Eléments d’explication et de contexte

Bilan soutien vie associative : FSDIE aide aux projets, subvention 
exceptionnelle

Bilan accompagnement social : FSDIE aide sociale

Point d’information : exonération totale des droits d’inscription en 
commission aide sociale
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CVEC ET FSDIE : définition et contexte

CVEC : Contribution Vie Etudiante et de Campus

Depuis 2018, pour le financement culture, sport, santé, vie étudiante

30% CVEC fléchée sur l’accompagnement vie associative et l’accompagnement social, dont 
le financement du FSDIE (et également plan de formation des assos, emplois étudiants ou CDD, 
job datings, semaine logement, etc.)

FSDIE : Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes

Fonds permettant de soutenir les initiatives associatives (financement des projets des 
associations) et les étudiants rencontrant une difficulté financière (soutien ponctuel et 
exceptionnel)

Financement à 100% par la CVEC en 2024. Financements complémentaires possibles : 
fondation,…

Montant réparti règlementairement à hauteur de 30% pour l’accompagnement social et 70% 
pour l’accompagnement associatif
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Accompagnement social et associatif dont FSDIE : 
budget disponible

Point important pour la compréhension du budget 

Le FSDIE ne constitue qu’une partie des dépenses de la CVEC

Les montants CVEC initiaux sont complétés dans l’année 

En budget initial (BI), montant CVEC prévisionnel de 70 €/étudiant / En juillet après péréquation nationale : 
montant complémentaire jusqu’à 74,26 €/étudiant (au lieu de 70 €) en 2024

Une partie de reliquats années précédentes a également été fléchée sur des opérations particulières : fracture 
numérique et hébergement d’urgence pour publics en situation d’extrême vulnérabilité

Budget global 

annuel disponible 

accompagnement 

social et associatif

593 855€

Soutien vie associative

423 575€

Accompagnement social

170 280€

Dont FSDIE aide aux projets

256 255€

Dont FSDIE aide sociale

148 480€
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Bilan FSDIE 2024 – consommation aide aux projets 
associatifs – 97% d’exécution du budget 

Consommation pour aide aux 

projets : 227 780€

Consommation via AAP 

exceptionnel pour le soutien de 

projets « solidarité étudiante 

locale » et « soutien aux initiatives 

en faveur du développement 

durable » : 20 000€ 

Budget FSDIE aide aux projets 2024 : 256 255€

Consommation : 247 780€

€227 780 €
89%

€20 000 
8%

€8 475 € 3%

Consommé
projets

Consommé AAP

non consommé

Remboursement des 

associations au titre du 

FSDIE AAP trop-perçu 

pour un montant de 

6 805€ 

Pour information :
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BILAN FSDIE 2024 : consommation aides sociales

Budget FSDIE aides sociales 2024 : 148 480€
Dont remboursement chèques interservices N-1 : 3 850€

€114 830,24 
77%

€4 000,00 
3%

€25 000,00 
17%

€5 449,76 
3%

aides classiques logement urgence

fracture numérique Non consommé

Consommation: 143 830,24€ dont :

114 830,24€ d’aides « classiques » sur 
budget CVEC année n

4 000 € sur logement d’urgence pour 
publics en situation d’extrême vulnérabilité

25 000€ pour lutter contre la fracture 
numérique, par un partenariat avec 
Emmaüs connect pour don d’ordinateurs 
reconditionnés de grande qualité
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BILAN 

COMMISSION 

AIDES AUX 

PROJETS

Bilan volet aide au projet

Zoom sur des projets et associations



FSDIE aides aux projets : analyse globale
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- 134 projets déposés au total
- 114 projets éligibles = 85% (principal motif de l’inéligibilité : pas de rdv préalable)
- 112 avis favorables
- 112 subventionnés
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Evolution Nbr dossiers subventionnés

campus Bordeaux

campus Pessac

campus Talence

centrale

66032,10€ 
29%

71732,28
€ 31%

56275,40€ 
25%

33740,22€ 
15%

Volume financier par dates

janvier

mars

mai

octobre



FSDIE aide aux projets : répartition par campus 
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34

26

40

12

Répartition des projets par commission de 
campus

Campus Bordeaux
(Carreire, Victoire,
Bayonne, Dax)

Campus Pessac (Agen,
Bastide, Pey-Berland,
Périgueux)

Campus Talence (Agen,
Gradignan, Mérignac,
Villenave d'Ornon)

Central

Point de vigilance

Financement de la vie étudiante hors 
des campus : un taux de projets 
réalisés sur les lieux des campus 
de plus en plus faible

29,5% projets sur campus

70,5% projets hors campus (65% en 23)

près de 50 projets hors métropole 
bordelaise / villes d’implantation



FSDIE aide aux projets : répartition par thématique 
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FSDIE : répartition par typologie de projets
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Associations bénéficiaires
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68 associations financées dont 87 % domiciliées

ABEEPS

ACBX

ACEPB

AEBBCB

AEESS

AMA (Association de Maintenance Aéronautique)

AMB (Association MIAGE Bordeaux)

AMBIGU

APE

Ascoergo

Association AJCB-DJCE

Association des Étudiants en Maieutique de Bordeaux

Association des juristes du Master II Droit pénal européen et 

international de Bordeaux (AJPEIBB)

Association des Juristes et Economistes de Bordeaux 

(AJEB)

Association des Master de Culture Juridique

Association des Masters en Propriété Intellectuelle Réunis

Association des Masters Gestion du Patrimoine Privé (M2 

GPP)

Association du Master 2 Contentieux Judiciaire

Association du Master 2 Droit des personnes et des familles 

(ASSOMPF)

Association du Master 2 Droit pénal approfondi

Association du Master Action territoriale

Association du Master Expertise en affaires publiques / 

Droit public des affaires

ATENA

AUA (Association Universitaire d'Astronomie)

BASEMS

BDE IAE BORDEAUX

BDE-CPB'X

BIMP

Bureau des Etudiants en Sciences Economiques 

Bordeaux

CQFD (Ce Qu'il Fallait Déguster)

DEPhy

DNO (Le Cercle Oenologie)

EPSAB

Espace 120

ESPASS

GACORIZON

GED33

Humadentaire

Jeux de Mot'

JISPED

Just'Act

La Guilde du Dé Libéré

La Tribune Montesquieu

Le Chaînon Manquant

Les Ami.es du ScrUB

Les Carabins de Bordeaux

Les Engagés Bordeaux

Les Petits Maux en Bulle

Lysias Bordeaux

Mass'Cot

MOBIL'

M-Tech

NBA

P.A.E.M

PARLEMENT DES ÉTUDIANTS - BORDEAUX

Res PublicA

Réseau des Amis Européens (RAE)

TECSASSO

TerraDoc



Associations bénéficiaires
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30547

26200

13650

10000 8817,24 7690

Top 6 par subvention

M-Tech; 7

NBA; 5
La Tribune 

Montesquieu; 
4 AEBBCB; 4 ACEPB; 4

AMB 
(Association 

MIAGE 
Bordeaux); 4

Top 6 par nombre de projets



Lumière sur un évènement du Campus Talence
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Projet «Accueil et intégration des Etudiants en Mobilité Individuelle» 

par M-Tech le 13 avril 2024

Lieu : Pays Basque

L'association M-ECH a organisé cette année divers projets visant à intégrer au mieux les étudiants EMI comme la 

journée EMI au pays basque, une journée de visites culturelles à Hendaye avec le château d'Abadia, les grottes de 

Sare et pour finir un repas typique basque. Tout cela pour 50 étudiants en mobilité individuelle. 

D’autres projets ont été réalisé comme par exemple : la journée culturelle à Arcachon organisée pour 50 EMI, avec 

une visite de la réserve naturelle du Teich et de la dune du Pilat avec les repas compris et l’organisation des cafés 

culturels les mercredis.

4100€ accordés en FSDIE sur un budget global de 4998,76€



Lumière sur un évènement du Campus de 
Pessac
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Projet «Procès fictif sur la thématique de Robin des bois en collaboration avec le SPIP » par l’association du 

master droit pénal approfondi

Lieu : Pôle Juridique et Judiciaire de l’université de Bordeaux

 L'association du Master II droit pénal approfondi et le service pénitentiaire d'insertion et de probation (ci-après

SPIP) de Gironde renouvellent, en 2024, le projet d'un procès fictif. Ce projet est l'occasion de réunir des étudiants

du Master II et des personnes placées sous main de justice sur la voie de la réinsertion. 9 séances de travail

organisées en amont du procès afin de familiariser les personnes placés sous main de justice avec l’éloquence..

 Cet événement qui se déroule pour la deuxième édition s’est vu amélioré avec la présence d’un ancien détenu

aujourd’hui réinséré dans la vie active en qualité d’humoriste.

912€ accordé en FSDIE sur 

un budget global de 2400€



Lumière sur un évènement du Campus Bordeaux
site Victoire
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Le projet Osmose est une journée centrée sur le bien-

être, la santé mentale et la lutte contre la précarité

étudiante.

Elle se concentre sur le développement de nouveaux

loisirs, la relaxation, une alimentation plus diversifiée et

saine, et d'infomations sur la santé mentale.

Budget total = 7 713€, FSDIE = 800€

En 2024, le projet a eu lieu à la halle des douves à

Bordeaux avec de nombreux partenaires et stands

(Librairie Solidaire, dégustation de tisanes, Espace Santé

Etudiant, Questions psy, Avenir Santé, distribution

alimentaire de petits paniers campus) et des ateliers sur

inscriptions (découverte de l'art thérapie, yoga, relaxation).



Lumière sur un évènement du Campus Carreire
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L’association de Neurosciences (NBA) a

organisé une course caritative intitulée

« cervorun » contre les maladies du cerveau

sur le campus Carreire en mars 2024.

Subvention FSDIE: 893€

L’événement a rassemblé 86 participants

coureurs ou marcheurs et une centaine de

personnes sur le temps convivial qui a suivi.

« … cet évènement nous a permis une

collaboration avec l'association bordelaise

TACK qui met en avant des étudiants artistes

dans de nombreux domaines différents : nous

avons fait appel à eux pour le design de nos

affiches et notre banderole ».
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BILAN FSDIE 

AIDES 

SOCIALES



19

Bilan accompagnement social : contexte

Une politique sociale adaptée et complétée  :

Un process :

Dossier dématérialisé disponible sur le site internet 

Traitement du dossier + entretien avec AS possible en présentiel, visio ou par téléphone 

Étude des dossiers en commission aide sociale 2 fois par mois 

En commission

Sur financement établissement

Volet exonération totale des 

droits d’inscription :

à côté de l’exonération de droit 

des boursiers et pupilles de la 

Nation, + de certains 

internationaux, politique 

volontariste « d’exonération » : 

remboursement des droits 

d’inscription en fonction de la 

situation personnelle de l’étudiant, 

pour droits classiques voire droits 

différenciés

Hors commission, sur 

financement CVEC :

- aide exceptionnelle pour les 

parents bénéficiaires de 

l’aide sociale en 2024 dans la 

cadre de l’arbre de Noël > 6 

chèques cadhoc de 20 € / 

enfant = 120 € 

En commission, sur financement 

CVEC (montant règlementaire : env. 

9% CVEC) volet FSDIE aide sociale 

: aide ponctuelle et exceptionnelle 

aux étudiants rencontrant une 

difficulté financière qui peut perturber 

le bon déroulement de leur 

formation.

Forfaits mis en place:

- Forfait aide alimentaire : 200 €

- Forfait remboursement 

achat/réparation d’ordinateur : 

300 €

- Forfait aide à la connexion : 100 €

En commission, dispositif 

complémentaire de lutte contre la 

fracture numérique, don d'un 

ordinateur reconditionné , en 

partenariat avec Emmaus Connect



Bilan FSDIE aide sociale : demandes en 
commission

Total global des aides demandées / accordées par BVE : 
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Aides accordées Aides déposées Ratio

Bordeaux 60 87 68,96%

Pessac 150 193 77,70%

Talence 146 201 72,63%

Total 356 481 74%
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Bilan FSDIE aide sociale : montants attribués
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Répartition par BVE – Consommation 2024 : 114 830,24€

En miroir, poids approximatif des campus 

Bordeaux : 43,20%

Pessac : 34,30%

Talence : 23,50%

Evolution du 

montant moyen de 

l’aide 

2024 2023 2022 2021

Bordeaux
395€ 358€ 402€ 440€ 

Pessac
312€ 361€ 300€ 383€ 

Talence
303€ 361€ 331€ 386€ 

23732,13€
21%

46829,72€
41%

44268,39€
38%

Aides accordées par BVE

Bordeaux Pessac Talence

Pour mémoire : 

2023 : 124 452€ 

2022 : 135 830€

2021 : 270 410€
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Bilan FSDIE aide sociale : les étudiants aidés

NB : licence = L / BUT

Autre : Prépa / IFSI

12
3%

5
2% 20

6%

193
54%

126
35%

Aides accordées par niveau d'études

Autres DU Doctorat Licence Master

56
16%

300
84%

Aides accordées par nationalité

Français Autre
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Bilan FSDIE aide sociale : nature des aides 
accordées en commission

Nature des aides Montant

Aides diverses (dette, loyers…) 85 068,20 € 

Forfaits alimentaires 19 400,00 € 

Aides à l’équipement informatique 5 732,04 € 

Santé 3 830 € 

Aides chèques interservices 

(alimentaire) 800,00 € 

85068,20€ 
74%

19400€ 
17%

5732,04€ 
5%

3830€ 
3%

800€ 
1%

Nature des aides

Aides diverses Forfait alimentaire

Aides équipement numérique Santé

Chèques interservices
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Bilan FSDIE aide sociale : dispositif logement

En cas d’urgence et d’extrême vulnérabilité

- Prise en compte de nuitées d’hôtel

- C5 : logements disponibles sur périodes courtes. Possibilité de réactivité très importante après RDV avec travailleur 
social. Régularisation en commission.



25

Bilan FSDIE aide sociale : Fracture numérique, 
aides accordées en commission

BVE

Prêt d’un 

ordinateur

« Don » d’un 

ordinateur 

Bordeaux 4 3

Pessac 30 9

Talence 18 24

Total 52 36
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Fracture numérique

Prêt Don

Les dispositifs de lutte - Selon RAV (reste à 
vivre), possibilités de :

Rembourser des réparations dans la limite de 
300€

Rembourser un achat dans la limite de 300€

Prêter un ordinateur pour la durée des études 
(fin du dispositif)

Permettre un don par Emmaüs Connect d’un 
ordi premium reconditionné 
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Evolution des demandes sur l’année
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Bilan exonération
27
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Bilan exonération des droits d’inscription

Exo accordées Exo déposées Ratio

Bordeaux 18 29 62%

Pessac 40 68 58,80%

Talence 31 55 56,36%

Total 89 152 58,55%
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Bilan exonération des droits d’inscription

74; 83%

15; 17%

Exonération accordées par nationalité
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Bilan exonération des droits d’inscription
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